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La Caravane du sport, un événement sportif itinérant, gratuit 
et ouvert à tous publics, s’installera place du Céor le 9 juillet. 
Vous pourrez venir vous divertir dans une ambiance musicale 
au cœur du village, à l’ombre des arbres de la place, de 15 h à 
19 h. Une quinzaine d’ateliers seront proposés et encadrés par 
des animateurs et moniteurs diplômés. Au programme : mur 
d’escalade, tir à l’arc, hip-hop, panna-foot, baby-foot… 
La Caravane rend le sport accessible à tous en faisant décou-
vrir de façon ludique de nombreux sports et fait la promotion 
du sport comme vecteur de bien-être (santé et sociabilisation). 
Ces animations autour du sport sont intergénérationnelles 
et participent à montrer que le sport peut être créateur de 
lien social, favorisant le mieux vivre ensemble et la solidarité. 
Tous les âges pourront participer gratuitement à toutes les 
activités.

la caravane du sport le 9 juillet :

marchés gourmands les 22 juillet et 12 août :

Après le succès de la première édition 
l’été dernier, l’association des Com-
merçants et Artisans cassagnols et 
la mairie ont décidé de renouveler 
non pas un, mais deux marchés gour-
mands. Ils auront lieu le jeudi 22 juillet 
et le jeudi 12 août. 
Ces marchés gourmands seront sous 
le signe du bien-manger, avec une 
priorité aux producteurs locaux, aux 
forains du marché hebdomadaire et 
aux commerces du village. L’objectif 

est de créer un moment convivial, avec 
de bons produits locaux et une anima-
tion musicale. 
Une démarche écologique est aussi 
affirmée : le public est invité à apporter 
ses couverts, assiettes et verres. 
Les deux marchés auront lieu dans 
le village de Cassagnes-Bégonhès, ils 
seront ouverts au public de 18 h à 23 h, 
et se dérouleront dans le respect des 
mesures sanitaires en vigueur.

Le 19 juin à 14 h 30 : 
Initiation au football 

Le 28 août à partir de 15 h : 
Portes ouvertes

Ces deux événements sont 
organisés au stade de foot de 
Cassagnes-Bégonhès

le pareloup céor football  
club propose :

à la une pour cet été : du sport et de la gourmandise

le city tour de basket le 26 juin :

Samedi 26 juin, de 14 h à 15 h 30, initiation gratuite au bas-
ketball pour les 7-11 ans, organisée par le club Luc-Pri-
maube basket. Sans inscription. Rendez-vous au terrain 
multisports (à côté du terrain de football).



nouveau sens de circulation et mise en valeur d’un quartier

Menés en étroite collaboration avec le 
département, les travaux de l’élargis-
sement de l’ancienne voie communale 
no 6, qui est devenue une départemen-
tale, sont terminés. La date de récep-
tion des travaux était le 26 mai.
Cet élargissement entraîne un chan-
gement dans nos habitudes de cir-
culation. Désormais, les véhicules 
venant de la direction de Réquista 
et se rendant dans la direction de 
Naucelle doivent passer le pont et 
tourner ensuite à gauche. Un panneau 
interdiction de tourner à gauche est 
situé après le café le Katana (ancien-
nement café Angles) pour rappeler 

qu’il ne faut plus emprunter l’épingle à 
cheveux de l’avenue des Marronniers. 
Les véhicules venant de la route de 
Naucelle et se rendant dans la direc-
tion de Réquista doivent emprunter 
la nouvelle route en passant à gauche 
du monument aux morts ; ceux sou-
haitant rejoindre la route de Rodez 
doivent passer à droite du monument 
aux morts. Des panneaux directionnels 
vont être prochainement installés ! 
Enfin, les véhicules venant de Rodez 
et se rendant vers Naucelle doivent 
tourner à droite après la pharmacie. 
Nul doute que les Cassagnols assi-
mileront très vite ces nouveaux sens 

de circulation. Ces travaux ont aussi 
sécurisé la circulation des piétons 
grâce à un passage dédié, sur la nou-
velle voie. Le monument aux morts et 
les abords de l’ancienne mairie sont 
mis en valeur, tout comme la place du 
Marché, avec son superbe mur de sou-
tènement et la plantation de quatre 
érables en remplacement des deux 
platanes, ainsi que de celle du Céor, 
redessinée et agrémentée de trois til-
leuls supplémentaires.
Ce quartier de Cassagnes, à proximité 
des berges du Céor, du cœur historique 
de notre village et de son clocher, méri-
tait parfaitement cette mise en valeur.

Les travaux de la traversée et du cœur 
de village ont été l’occasion de créer 
de nombreux massifs de fleurs et 
d’arbustes.
Il faut malheureusement constater 
que quelques-uns de nos amis les 
chiens s’y soulagent avec une assiduité 
telle que les employés municipaux 
n’y trouvent pas que des mauvaises 
herbes : c’est pour eux un moment 
particulièrement pénible accompa-
gné d’une odeur repoussante. Cette 
rencontre avec les déjections canines 
est d’autant plus désagréable lors du 
passage du rotofil.
C’est la raison pour laquelle la 
commune a décidé d’une large cam-
pagne de sensibilisation. Des pan-
neaux sont installés dans tous les 
massifs ainsi que sur les berges du 

Céor, et d’autre part des poches, qui 
peuvent être retirées en mairie, sont 
mises à disposition des propriétaires.
Cette campagne s’inscrit dans le 
cadre de la responsabilité citoyenne, 
elle vise à encourager ceux qui ne 
ramassent pas encore les déjections 
de leur animal de compagnie à le faire 
désormais, à éviter de faire subir à nos 
employés municipaux d’importants 
désagréments sanitaires et enfin à 
contribuer à faire de notre village un 
village propre.
Il est permis de penser que la contri-
bution des propriétaires de chiens à la 
propreté de notre village n’a rien d’exa-
géré par rapport au plaisir d’avoir près 
de soi un si agréable, et souvent indis-
pensable, animal de compagnie.

déjections canines : améliorons la propreté de notre village

légende 

Travaux d’aménagement place du Céor, un projet communal réalisé avec le soutien financier de Pays Ségali Communauté,  
du conseil départemental de l’Aveyron, de la région Occitanie et de l’État.



réflexion sur le devenir  
         du plan d’eau du glandou

Construit en 1975, le plan d’eau, très prisé des 
pêcheurs, est un lieu privilégié de promenade 
pour les Cassagnols. C’est pourquoi, malgré le 
problème d’envasement qui s’aggrave d’année 
en année, le conseil municipal a émis le souhait 
de le conserver.
On sait que ce sera difficile car, lors d’une ren-
contre avec les services de l’État, ceux-ci ont 
bien précisé que la conservation du plan d’eau 
sera lourde administrativement, compte tenu 
d’une réglementation qui n’existait pas en 1975 
et qui s’est considérablement renforcée dans 
le temps autour de la sécurité des digues et du 
risque d’inondation. De plus, cette rencontre a 
permis d’apprendre que ce plan d’eau n’avait pas 
été déclaré, car cette obligation n’existait pas à 
l’époque, et que sa régularisation au titre de la 
réglementation de la loi sur l’eau et de la sécurité 
des ouvrages hydrauliques était une priorité. 
La conservation sera aussi financièrement 
très lourde. En effet, l’ouverture de la vanne du 
barrage, dans l’état actuel d’envasement du plan 
d’eau, est aujourd’hui impossible, car le volume 
de vase qui se déverserait dans le Céor provo-
querait une pollution de ce cours d’eau. Il sera 
donc nécessaire d’évacuer d’abord l’eau par une 
dérivation et ensuite la vase qu’il sera aupara-
vant nécessaire d’analyser pour déterminer son 
niveau de pollution.
Pour pouvoir avancer dans sa réflexion, le conseil 
municipal a donc missionné un bureau d’études 
afin de répondre à l’obligation de régularisation, 
et de nous faire connaître les conditions dans 
lesquelles ce plan d’eau pourrait être conservé 
dans son aspect actuel ou d’envisager d’autres 
solutions.

Au cours de l’été 2020, l’équipe municipale a 
lancé une réflexion sur la rénovation de l’école 
des Chênes. Une rencontre a été programmée 
en septembre avec l’équipe enseignante afin 
de connaître leurs besoins et leurs attentes. 
Il est ressorti de cette entrevue que les locaux 
n’offrent pas des conditions d’accueil optimales 
compte tenu du nombre d’élèves actuellement 
scolarisés (manque de sanitaires, cantine trop 
exiguë, absence de salle de motricité…).
Pour permettre à chacun de travailler dans 
des conditions favorables à un apprentissage 
de qualité, la municipalité a décidé de se faire 
accompagner par Aveyron Ingénierie pour réali-
ser une étude de faisabilité relative à l’agrandis-
sement de l’école. En décembre 2020 et mai 2021, 
des agents de la Direction des bâtiments et des 
collèges sont venus pour recenser les besoins de 
l’équipe enseignante et de la collectivité ; ils ont 
visité les locaux et effectué des mesures afin de 
proposer plusieurs scénarios. Les conclusions de 
l’étude sont attendues pour début juin 2021.

du côté de l’école des chênes



CARTE BLANCHE 
AU CLUB DE PEINTURE DU CÉOR 
Du 1er au 30 juin
Les productions sont réalisées durant 
et à l’issue d’ateliers de pratique en 
amateur par les adultes et les enfants 
du club, accompagnés par des enca-
drants professionnels. Cette carte 
blanche est l’occasion de découvrir le 
fruit de leur travail : peintures, sculp-
tures, tableaux, objets décoratifs, 
mosaïque…

CARTE BLANCHE AUX ÉLÈVES 
DU COLLÈGE SAINTE-MARIE 
Du 1er au 15 juillet
« Trait portrait » avec la classe de 5e : 
Il a d’abord été proposé aux élèves 
d’écrire un portrait d’une personne de 
leur famille à partir de jeux d’écriture et 
scéniques. Ensuite, guidés par l’artiste 

plasticien Florian Melloul, les élèves 
ont réalisé au fusain le portrait de leur 
proche, portait qu’ils ont mis en scène.

« Calligraphie » avec la classe de 4e :
Travaux réalisés avec l’artiste Xavier 
Piton sur la calligraphie contempo-
raine abstraite.

« Le pixel » avec la classe de 3e : 
Travail collectif réalisé avec l’artiste 
Benoît Blein sur le pixel, la matérialité 
d’une image numérique matricielle. 
Indication pour regarder : il faut regar-
der l’image constituée d’un peu loin 
en plissant les yeux. L’image se révèle 
encore mieux en prenant une photo 
avec un téléphone... apparition de 
Harry Potter.

VIVRE ICI 
Du 20 juillet au 18 septembre
L’exposition rassemble des sculptures 
réalisées lors d’ateliers menés par l’ar-
tiste Nathalie Andrieu en résidence 
en Pays Ségali autour de la notion de 
Vivre ici, ainsi que des photos et cartes 
postales anciennes du village mises en 
regard de photos récentes des mêmes 
endroits. En partenariat avec le Centre 
social et culturel du Pays Ségali, l’as-
sociation Au plaisir de lire et l’aide pré-
cieuse de bénévoles passionnés par 
l’histoire de leur village.
Rencontre, diaporama commenté et au-
berge espagnole en compagnie d’Alain 
Bouzat autour de l’exposition Vivre ici et 
des images anciennes du village. Venir 
avec un plat salé ou sucré à partager. 
Vendredi 17 septembre à partir de 19 h, 
médiathèque et salle du conseil.

EXPOSITIONS À LA MÉDIATHÈQUE 

L’avenue de Lodève : à droite en 2020 ;  
mais à gauche... à votre avis ? (réponse plus bas).

SECRÉTARIAT DE MAIRIE ET ÉLUS
secrétariat de mairie
Ouvert du lundi au vendredi
9 h / 12 h – 14 h / 17 h
05 65 46 70 09
www.cassagnes-begonhes.fr
mairie-cassagnes12@orange.fr
Secrétaire de mairie : Christel Henry
Adjoint administratif : Aurélie Bru

l’équipe municipale
Michel Costes (maire) 

Adjoints :
Julien Fraysse (1er adjoint)
François Gaultier de Kermoal  
(2e adjoint)

Aurélie Drulhe (3e adjointe)
Clarisse Lagarde (4e adjointe)

Conseillers :
Hélène Blanc - Christophe Bousquet 
Vincent Bousquet - Jean-Marc Canivenq
Geneviève Costes - Jérémy Cransac 
Patrick Frayssignes - Éléonore Gayrard
Claude Isnard - Jimmy Soulié

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
PAYS SÉGALI - 05 65 69 27 43

DÉCHETTERIE DE SALMIECH
05 65 46 01 62 - Horaires : mardi, mer-
credi et vendredi de 14 h à 17 h ; samedi 
de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h

MÉDIATHÈQUE
05 65 74 71 01
bibliotheque.cassagnes@gmail.com
Horaires de sept. 2020 à juin 2021 :
Mardi : 16 h / 19 h
Mercredi : 9 h 30 / 12 h 30 et  
14 h 30/ 17 h 30
Vendredi : 9 h 30 / 12 h 30
Samedi : 10 h / 12 h et 14 h 30 / 16 h 30
3e lundi du mois (foire) : 10 h / 12 h

SERVICES

à lire dans la prochaine lettre d’info :
• renouvellement du mobilier urbain ;
•  aménagement de loisir (aire de jeu, tyrolienne,  

pas japonais) ;

• semaine européenne du développement durable ;
• reprise des activités des associations locales.

(Date de la photo ci-dessus : 1910.)

Conception et relecture : le borogove 
12120 Cassagnes-Bégonhès


